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NOTE DE SERVICE 
 

DESTINATAIRES :     Leaders pour la réussite des élèves 
 

EXPÉDITEURS : Denys Giguère, directeur 
 Direction des politiques et programmes d’éducation en langue française 
 
 Richard Franz, directeur  
 Direction des politiques stratégiques en matière de réussite des élèves et 

d’apprentissage jusqu’à l’âge de 18 ans 
 
 Rob Andrews, directeur 

Direction de la mise en œuvre, de la formation et de l’évaluation dans le cadre 
des initiatives de la réussite des élèves et de l’apprentissage jusqu’à  
l’âge de 18 ans 

 
DATE : Le 31 janvier 2012 
 

OBJET : Apprentissage parallèle dirigé – Collecte de données 
________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
Nous recueillerons des données sur l’apprentissage parallèle dirigé (APD) afin de faciliter la mise en œuvre 
de celle-ci et d’examiner les incidences des changements à la politique en vigueur et aux règlements. Plus 
tard, la plupart de ces données seront recueillies uniquement dans le SISOn, mais pour débuter, nous les 
regrouperons dans un rapport distinct. Cela nous permettra de dresser plus rapidement un portrait de la mise 
en œuvre initiale dans toute la province et éclairera les éléments de données incorporés dans le SISOn. 
D’autre part, nous désirons connaître les différents modèles d’APD mis en œuvre et recenser des pratiques 
réussies qui pourraient être diffusées dans les conseils scolaires. 
 
Vous trouverez en pièce jointe un formulaire en format Excel à compléter d’ici le 28 février 2012 afin de 
fournir des renseignements pour la période du 1er septembre 2011 au 31 janvier 2012. Ce gabarit ressemble 
beaucoup à celui que vous avez complété au sujet de l’APD en juillet dernier. Veuillez noter que même si 
votre conseil scolaire n’a pas recours à l’APD au cours de cette année scolaire, vous devez tout de même 
répondre aux questions 7 et 8 portant sur les études à temps partiel et sur les élèves absents pendant soixante 
jours d’école consécutifs. 
 
Nous joignons également le gabarit pour la période allant du 1er février au 30 juin 2012 qui devra être 
complété au plus tard le 15 juillet 2012. Si vous avez des questions en ce qui a trait aux  gabarits que vous 
trouverez en annexe, veuillez vous adresser à Geneviève E. Patry, agente d’éducation, 
genevieve.patry@ontario.ca. 
 
Nous vous remercions de votre collaboration habituelle. 
 
 
Denys Giguère   Richard Franz     Rob Andrews    
 

Pièces jointes    
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